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Exigences légales 

L’arrangement international Wassenaar met la liste des marchandises à double usage à jour 
régulièrement, c’est-à-dire, la liste des marchandises (logiciels et technologie inclus) 
fabriquées initialement pour une utilisation civile, mais également applicables pour les 
objectifs militaires en raison de leurs caractéristiques (p. ex. les matériaux ou la 
performance).  
 
La loi fédérale suisse sur le contrôle des biens utilisables à des fins civiles et militaires, ainsi 
que des biens militaires spécifiques (Loi sur le contrôle des biens, LCB) et le règlement (UE) 
2021/821 du Parlement Européen et du Conseil du 20 mai 2021 réglementent les conditions 
d’autorisation et les procédures pour les exportations, du courtage, de l'assistance 
technique, du transit et des transferts des biens à double usage. 
 

Domaine d’application 

Conformément aux annexes 2 et 3 de l’ordonnance sur le contrôle des biens OCB et à 
l’annexe I du règlement (UE) 2021/821, nos produits issus du catalogue de composants 
standard SERTO n’ont pu être associés à aucune liste. 
 

Confirmation 

Le groupe SERTO confirme ainsi que pour tous les composants standard SERTO proposés 
dans le catalogue (produits), aucune licence d’exportation ou autorisation d’exportation ne 
sont nécessaires pour les marchandises à double usage. 
 
Les marchandises ne sont mentionnées sur aucune des listes indiquées ci-dessous : 
CH : annexe 2 et 3 de l’ordonnance sur le contrôle des biens (OCB). 
EU : annexe I du règlement (UE) 2021/821  
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